
Nfoundou Ndouma, une
femme âgée marchant dif-
ficilement, s’était rendue
dans l’une de ses planta-
tions, avant de s'égarer sur
le chemin du retour. Après
une semaine de re-
cherches infructueuses,
elle sera retrouvée par des
employés de la société
Olam Palm. Juste quelques
heures passées avec les
habitants, avant qu'elle ne
s'en aille définitivement. 

NFOUNDOU Ndouma, unecompatriote du troisièmeâge, est morte dernière-ment, un jour après son re-tour   au villageKoumbanou, dans le can-ton Ngounié central, sur la

route de Guiétsou, dépar-tement de la Douya-Onoye,dans la province de laNgounié. Après avoir passéplus d’une semaine égaréedans la forêt, elle sera re-trouvée par des employésde la société Olam Palmopérant dans la zone.La vieille femme, qui mar-chait difficilement à causede son état, s’était renduecette matinée-là dans saplantation, située non loindu village, afin de se ravi-tailler en victuailles. Maisle soir venu, la mamie nerentrera plus au village.Dès lors, la famille restée àla maison a commencé às’inquiéter. Malheureuse-ment, pas de trace deNfoundou jusqu’à la tom-bée de la nuit.  Cette disparition a mobi-lisé tous ce que la localitécompte de personnes va-

lides, pour des recherches,qui se sont révélées, hélas,vaines. Tout comme cellesengagées par des élémentsde la gendarmerie. Mais, après une dizaine dejours, la vieille femme estretrouvée par des em-ployés de la société OlamPalm, opérant dans la ré-gion, notamment sur le sitede Moutassou, village de lamême région. Elle porte depetites égratignures sur lecorps, provoquées vrai-semblablement par deslianes et autres végétationsherbacées et blessantes.Elle paraît également exté-nuée, déshydratée et aperdu l’usage de la parole. Et comme pour emporteravec elle le secret de sa dis-parition, NfoundouNdouma est décédée lelendemain du jour de sonretour au village.

Elle meurt le lendemain de son retour au village 
Egarée en forêt pendant plusieurs jours
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UN ressortissant togolais,Richard Mot alias "RichardDedieu", 28 ans, résidantau Gabon depuis quatreans, a été interpellé le mer-credi 9 novembre dernierà son domicile, par la Po-lice d'investigations judi-ciaires (Pij). Motif : il auraitusé de faux documents encréant, il y a six mois envi-ron, l'Université Dedieu Ri-chard, située derrièrel'Ecole normale supérieurede l'enseignement tech-nique (Enset), qu'il a par lasuite ouverte au public,sans autorisation préala-ble des autorités compé-tentes. Il devrait êtredéféré devant le parquetde Libreville cette se-maine.De source policière, cesont deux étudiantes duditétablissement, disant êtrevictimes d'une escroqueriede la part de son fonda-teur, qui ont saisi la police.Et pour cause, les jeunesfilles ont constaté que tousles étudiants, toutes les an-nées confondues, sont par-qués dans une seule sallede classe !

Dans un premier temps,les deux apprenantes serapprochent du fondateur,pour savoir pourquoi unetelle situation. Malheureu-sement, elles sont sur-prises de constater queRichard Mot, au lieu deleur fournir les explica-tions qu'elles sont en droitd'attendre, les rabroue, semettant plutôt dans unecolère noire. Les deux jeunes femmes,comprenant finalementque rien ne tourne ronddans la fameuse universitéDedieu Richard, décidentdonc de quitter l'établisse-ment. Mais si l'une d'elle secontente d'exiger simple-ment le remboursementde ses frais de scolarité,l'autre ne compte pas enrester là. Celle-ci décided'investiguer sur la situa-tion administrative del'établissement, ainsi quesur les éventuels partena-riats conclus avec des éta-b l i s s e m e n t sd'enseignement supérieurextérieurs au Gabon. L'étudiante commence sesrecherches du côté du mi-nistère de l'Enseignementsupérieur, de la Recherchescientifique et de la forma-tion des cadres où elles'entend dire que l'Univer-
sité Dedieu Richard n'estpas reconnue d'utilité pu-blique. Déterminée, elle serend par la suite auprès de

différentes ambassadesavec lesquelles le ressor-tissant togolais dit avoirtissé des partenariats, avec

l'aide de quelques-unes deses connaissances résidantdans ces pays-là. 
INVESTIGATIONS• Maislà encore, notre "détec-tive" d'occasion découvreque tout ceci n'est que purmensonge. Dès lors, elle enconclut que tous les di-plômes qui pourraient êtredélivrés par ladite struc-ture seraient de simplespapiers, sans la moindreimportance. Ce qui est suf-fisamment grave pourqu'elle ne se taise pas,selon elle. C'est alors qu'entrent enscène les agents de la Pij,qui mènent à leur tour desinvestigations sur lesconditions d'ouverture dela fameuse université.Celles-ci confirmerontcelles déjà menées parl'étudiante. D'ailleurs, aucours de la perquisitionmenée au sein de l'établis-sement et au domicile dumis en cause, les policiersdécouvrent plusieurs do-cuments d'état-civil : qua-tre passeports de diversesnationalités lui apparte-nant, mais délivrés au nomde Richard Dedieu ; plu-sieurs actes de naissancedont l'un indiquant queMot serait un natif de

Franceville et un récépisséde la Carte nationaled'identité. Interrogé sur la prove-nance desdits documents,il dit avoir obtenu l'acte denaissance gabonais par lecanal d'un diplomate qu'ilaurait rencontré enFrance. Et que ce serait àtravers ce document qu'ilaurait obtenu le reste de lapaperasse. Au poste où il est conduitpar la suite, Richard Motalias "Richard Dedieu" n'apas fait mystère de sesprocédés, et a reconnu lesfaits qui lui sont imputés. Ildéclarera, cependant, queson établissement seraiten attente d'un accord departenariat avec le minis-tère de tutelle. Mais en attendant de véri-fier tout cela, et à présentque le scandale a éclaté, onimagine la réaction des au-tres étudiants qui avaientdéjà payé leurs frais descolarité. En outre, est-onvraiment sûr que RichardMot s'est permis d'ouvrirclandestinement son éta-blissement sans la moin-dre complicité de quelquesfonctionnaires de l'Ensei-gnement supérieur tapisdans l'ombre ? Tout porteà croire que non.

Avec des documents falsifiés, il crée une université à Libreville
Faux et usage de faux et escroquerie

COE
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Richard Mot, le présumé faussaire attend d'être pré-
senté devant le parquet de Libreville.
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LES policiers du commis-sariat central de Port-Gen-til viennent de mettre lamain sur un certain ChristEtienne Ziza, alias ‘’Sony’’,un compatriote de 24 ans,qui aurait dérobé des télé-phones portables et une

somme de 185 250 francschez Auximiline RogelineStecy, Gabonaise elle aussiâgée de 23 ans. Déféré de-vant le parquet de Port-Gentil, le mis en cause a étéplacé, jeudi dernier, en dé-tention préventive à lamaison d’arrêt locale. De source proche de l’en-quête, dans la nuit du 5 au6 novembre dernier, vers 3h du matin, dame Auximi-

line Rogeline, qui habite lequartier ‘’Moukala nou-veau marché’’, aurait étéréveillée par son amie,Charnelle Gnangui, quidort au salon, et quiconstate le cambriolage auréveil. Quelques indicesmontrent que le voleurs'est introduit par la fenê-tre de la chambre des en-fants . Disparus, unesomme de 185 000 francs,

Christ Etienne Makaya Ziza en prison 
Vol à Port-Gentil

J-P. A.
Port-Gentil/Gabon

gardée dans un sac, ainsique des téléphones porta-bles, donnés comme setrouvant sous l’oreiller deCharnelle Gnangui. Les investigations menéespar les victimes, aidées dequelques volontaires,s’avéreront heureusementalors fructueuses, dès lorsque le présumé voleur,Christ Etienne Makaya Ziza,qui habite le quartier BouleNoire, aurait été surprispar les agents au quartierSalsa, en possession des ap-pareils disparus dans lamaison de la jeune dame. 

Lors d'un interrogatoire àla police, le mis en causeaurait  reconnu les faits, ar-guant qu’il avait commis ceforfait pour subvenir à sesbesoins en vendant les ob-jets volés. Ziza aurait mêmesollicité la clémence de lapart de ses victimes. Convoqué et entendu à sontour sur les faits de recel, lenommé Juldas Eko Mombo,l’acheteur du téléphoneBlackberry, aurait reconnuavoir déboursé 22000francs pour acquérir cebien auprès du mis encause, avant d’avouer avoir

fait preuve de naïveté enacceptant d'acheter un pro-duit sans en connaître l'ori-gine. A signaler que le présumévoleur est connu des ar-chives judiciaires pour desfaits similaires, alors que lereceleur Juldas Eko Mombopourrait lui aussi faire l’ob-jet de poursuites judiciairespour recel. Il reste qu'àcause de sa bonne foi, ca-ractérisée notamment parle fait qu'il ait restitué lesappareils aux victimes, il aété laissé pour l'instantlibre de ses mouvements.   


